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Que le présent décret remplace le décret numéro 1279-
2018 du 18 octobre 2018;

Que le décret numéro 416-2019 du 17 avril 2019, modi-
fié par le décret numéro 926-2019 du 4 septembre 2019, 
soit abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72814

Gouvernement du Québec

Décret 659-2020, 22 juin 2020
Concernant la ministre et le ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), le ministre et le ministère de l’Immigra-
tion, de la Diversité et de l’Inclusion et le ministre et le 
ministère de l’Immigration et des Communautés cultu-
relles soient désignés ministre et ministère de l’Immigra-
tion, de la Francisation et de l’Intégration;

Que, conformément à cet article, soit confiée à la 
ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Inté-
gration la responsabilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi proclamant le Mois de l’histoire des Noirs 
(chapitre M-37.1);

2° la Loi proclamant le Mois du patrimoine hispanique 
(chapitre M-37.2);

Que le présent décret remplace le décret numéro 917-
2019 du 4 septembre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72815

Gouvernement du Québec

Décret 660-2020, 22 juin 2020
Concernant la ministre déléguée à l’Éducation

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur  
l’exécutif (chapitre E-18), la ministre déléguée à  
l’Éducation ait pour fonctions de seconder le ministre de 
l’Éducation et d’exercer, sous sa direction, notamment 
les fonctions et les responsabilités de celui-ci à l’égard 
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et 
secondaire, du loisir et du sport;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1295-
2018 du 18 octobre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72816

Gouvernement du Québec

Décret 661-2020, 22 juin 2020
Concernant les adjoints parlementaires

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 25 de la Loi sur  
l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1), les députés 
nommés ci-dessous assistent, dans l’exercice de leurs 
fonctions, les ministres mentionnés en regard de leur nom :

Monsieur Donald Martel Premier ministre, pour les volets 
Député de Nicolet-Bécancour projet Saint-Laurent et zones 
 d’innovation

Monsieur Christopher Skeete Premier ministre, pour le volet 
Député de Sainte-Rose relations avec les Québécois 
 d’expression anglaise

Monsieur Samuel Poulin Premier ministre, pour le volet 
Député de Beauce-Sud jeunesse

 Ministre du Tourisme

Monsieur Ian Lafrenière Ministre de la Sécurité publique 
Député de Vachon

Monsieur Gilles Bélanger Ministre de l’Économie et de 
Député d’Orford l’Innovation, pour les volets  
 économie et Internet haute vitesse

Monsieur Youri Chassin Ministre de l’Économie et de 
Député de Saint-Jérôme l’Innovation, pour le volet  
 allègement réglementaire

Monsieur Jean-Bernard Émond Ministre de l’Éducation, pour 
Député de Richelieu le volet formation professionnelle
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Madame Émilie Foster Ministre de l’Enseignement 
Députée de supérieur 
Charlevoix–Côte-de-Beaupré

Monsieur François Jacques Ministre des Affaires municipales et 
Député de Mégantic de l’Habitation, pour le volet  
 affaires municipales

Madame Marilyne Picard Ministre de la Santé et des 
Députée de Soulanges Services sociaux, pour le volet santé

Monsieur Éric Girard Ministre de l’Énergie et 
Député de Lac-Saint-Jean des Ressources naturelles

Monsieur Louis Lemieux Ministre de la Culture et 
Député de Saint-Jean des Communications,  
 pour le volet communications

Monsieur Richard Campeau Ministre de l’Environnement et de 
Député de Bourget la Lutte contre les changements  
 climatiques, pour le volet lutte  
 contre les changements climatiques

Monsieur Denis Lamothe Ministre responsable des 
Député d’Ungava Affaires autochtones

 Ministre des Forêts, de la Faune  
 et des Parcs, pour les volets  
 faune et parcs

Monsieur Louis-Charles Thouin Ministre responsable de 
Député de Rousseau l’Administration gouvernementale  
 et présidente du Conseil du trésor

Monsieur Mathieu Lévesque Ministre de la Justice 
Député de Chapleau

Madame Lucie Lecours Ministre de la Justice, pour le volet 
Députée de Les Plaines protection des consommateurs

Madame Stéphanie Lachance Ministre de la Famille 
Députée de Bellechasse

Monsieur Claude Reid Ministre des Transports 
Député de Beauharnois

Madame Marie-Louise Tardif Ministre des Forêts, de la Faune 
Députée de Laviolette et des Parcs, pour le volet forêts 
–Saint-Maurice

Que le présent décret remplace le décret numéro 594-
2020 du 10 juin 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72817

Gouvernement du Québec

Décret 662-2020, 22 juin 2020
Concernant le Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 68 de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor 
se compose des ministres suivants :

— madame Sonia LeBel;

— monsieur Éric Caire;

— monsieur Jonatan Julien;

— madame Nadine Girault;

— madame Marie-Eve Proulx;

Que, conformément à cet article, madame Sonia LeBel 
soit désignée présidente du Conseil du trésor;

Que, conformément à cet article, monsieur Éric Caire 
soit désigné vice-président du Conseil du trésor et chargé 
de présider les séances en cas d’absence ou d’empêche-
ment de la présidente;

Que, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignées substituts aux membres du Conseil du 
trésor;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1299-
2018 du 18 octobre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72818

Gouvernement du Québec

Décret 663-2020, 22 juin 2020
Concernant le Comité de législation et le chemine-
ment des projets de loi

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que les dispositions applicables au Comité de légis-
lation et au cheminement des projets de loi soient les 
suivantes :
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